
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

Le 5 mai 2004 

L’honorable Irwin Cotler 
Ministre de la Justice et Procureur général du Canada 
284, rue Wellington 
Ottawa (Ontario) K1A 0H9 

Monsieur le ministre, 

Je vous écris au nom des Sections nationales concernées de l’Association du Barreau canadien (ABC) 
afin de vous demander d’envisager de soumettre à la Commission du droit du Canada (CDC) une 
question cruciale et urgente – soit l’utilisation des médias électroniques (p.ex., Internet) pour consulter 
des dossiers judiciaires, enregistrer des documents en cour et afficher des décisions judiciaires. Ce sujet 
soulève de nombreuses et graves questions au sujet de l’équilibre qu’il faut réaliser entre notre 
engagement envers une justice ouverte et une société moderne et la protection des droits des personnes à 
leur vie privée. 

Comme vous le savez sans doute, le Conseil canadien de la magistrature a publié l’été dernier un 
document de travail au sujet de l’accès électronique aux dossiers judiciaires et a sollicité le point de vue 
de la profession jurid ique, l’ABC y compris, sur cette question. Les Sections nationales du droit de 
l’information et des télécommunications, du droit de la vie privée et du droit de la famille de l’ABC, ont 
élaboré de concert la réponse à ce document de travail. Nous estimons que ce sujet va bien au-delà de 
questions purement juridiques. La CDC peut apporter une approche à la fois académique et 
multidisciplinaire au traitement des intérêts publics en jeu, potentiellement conflictuels. Selon nous, tous 
ces enjeux méritent l’étude approfondie et exhaustive que la CDC est prête à mener. 

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à cette requête et vous prie d’agréer, Monsieur le 
ministre, l’expression de mes sentiments distingués. 

(Version originale signée par Gaylene Schellenberg, au nom de Priscilla Platt) 

Priscilla Platt 
Présidente, Section du droit relatif au respect de la vie privée 


